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.,de-ehange et les billets, est mis pour
avoir la facility de les faire passer de
main en maini sans qu^il soit n^cessaife
d'aucun autre .transport, ^'

^ Celui qui met son ordre et son nom
au dos d'unp lettrerde-ctiange oii d'un
billetvest responsable de sa valeur, sauf

^ r son recours sqr celui qui i^ fait le iill^t ^

ou tire la lettre-de-change.; et s'il y a
plusieurs endosseurs, le porteurde la
lettre oudu billet peut choisir celui

qull veut pour en retirer la yaleur^
apr^ avoir demand^ paidtiient di i^ut
qui doit le billet, pourvu toutefois qu'il

soit 6chu, et quele protgt en aii 6te&it
dans le teti^ps oonvenabla
Le protet se fiut, en cas de' tefiis de

payer, le lendemain da jourde Fadi^
^ ancey^sicejour n'estpasune£lteou.un

dimanche ; alors on le fait un jour
plus tard. Le p(»teur d'un billet qui a
neglige de faire protester dans les

^^temps permis, perd son recours sur les

endosseurs.


